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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF TURKEY 

The Government of the United States of America and the Government of the Repub-
lic of Turkey, hereinafter referred to as the Parties; 

Being Parties to the Convention on International Civil Aviation and the International 
Air Services Transit Agreement, both opened for signature at Chicago on the seventh day 
of December, 1944; 

Desiring to promote and stimulate the development of air transportation between and 
beyond their respective territories; 

Have Agreed as Follows: 

Article 1. Definitions  

For the purposes of this Agreement, unless otherwise stated, the term: 
(a) "Aeronautical authorities" means, in the case of the United States, the Depart-

ment of Transportation, or its successor, and, in the case of the Republic of Turkey, the 
Minister of Communications and any person or body authorized to perform any functions 
exercised by the said Minister; 

(b) "Agreement" means this Agreement, its Annexes, and any amendments thereto; 
(c) "Convention" means the Convention on International Civil Aviation, opened for 

signature at Chicago on December 7, 1944, and includes: 
(i) any amendment which has entered into force under Article 94(a) of the Conven-

tion and has been ratified by both Parties; and 
(ii) any Annex or any amendment thereto adopted under Article 90 of the Conven-

tion, insofar as such Annex or amendment is at any given time effective for both Parties; 
(d) "Air transportation" means any operation performed by aircraft for the public 

carriage of traffic in passengers, baggage, cargo and mail, separately or in combination, 
for remuneration or hire; 

(e) "International air transportation" means air transportation which passes through 
the air space over the territory of more than one State; 

(f) "Stop for non-traffic purposes" means a landing for any purpose other than taking 
on or discharging passengers, baggage, cargo and/or mail in air transportation; 

(g) "Airline" means any air transport enterprise offering or operating an international 
air service; 

(h) "Designated airline" means an airline designated and authorized in accordance 
with Article 3 of this Agreement; 

(i) "Territory" means the land areas under the sovereignty jurisdiction, protection, or 
trusteeship of a Party, and the territorial waters adjacent thereto; 
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(j) "Price" means a fare, rate or charge for the carriage of passengers (and their bag-
gage) and/or cargo (excluding mail) in air transportation charged by airlines, including 
their agents, and the conditions governing the availability of such fare, rate or charge; 

(k) "User charge" means a charge made to airlines for the provision of airport, air 
navigation or aviation security facilities or services; and 

(1) "Full economic costs" means the direct cost of providing service plus a reason-
able charge for administrative overhead. 

Article 2. Grant of Rights 

1. Each Party grants to the other Party the following rights for the conduct of inter-
national air transportation by the airlines of the other Party: 

(a) the right to fly across its territory without landing; 
(b) the right to make stops in its territory for non-traffic purposes. 
2. Each Party also grants to the other Party the rights specified in this Agreement for 

the conduct of international air transportation by the designated airlines of the other 
Party. 

3. Nothing in this Article shall be deemed to grant the right for one Party's airlines to 
participate in air transportation between points in the territory of the other Party. 

Article 3. Designation and Authorization 

1. Each Party shall have the right to designate in writing to the other Party one or 
more airlines for the purpose of operating the agreed services specified in Annexes I and 
II and to withdraw or alter such designation. 

2. On receipt of such designation and upon appropriate application, the other Party 
shall, (subject to the provisions of paragraphs (3) and (4) of this Article), without delay 
grant to the airlines designated the appropriate operating authorizations. 

3. The aeronautical authorities of one Party may require an airline designated by the 
other Party to satisfy them that it is qualified to fulfill the conditions prescribed under the 
laws and regulations normally and reasonably applied to the operation of international air 
services by such authorities. 

4. Each Party shall have the right to refuse to grant the operating authorizations re-
ferred to in paragraph (2) of this Article, or to impose such conditions as it may deem 
necessary on the exercise by a designated airline of the rights specified in Article 2 of 
this Agreement, in any case where the said Party is not satisfied that substantial owner-
ship and effective control of that airline are vested in the Party designating the airline or 
in its nationals or both. 

5. Each Party shall have the right to refuse to grant the operating authorizations re-
ferred to in paragraph (2) of this Article, or to impose such conditions as it may deem 
necessary on the exercise by a designated airline of the rights specified in Article 2 of 
this Agreement, in any case where the said Party is not satisfied that the Party designat-
ing the airline is maintaining and administering the standards set forth in Article 6 
(Safety) and Article 7 (Security). 
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Article 4. Revocation of Authorization 

1. Each Party may revoke, suspend or limit the operating authorization or technical 
permissions of an airline designated by the other Party where: 

(a) the Party is not satisfied that substantial ownership and effective control of that 
airline are vested in the other Party, the other Party's nationals, or both; 

(b) that airline has failed to comply with the laws and regulations referred to in Arti-
cle 5 (Application of Laws) of this Agreement; or 

(c) the other Party is not maintaining and administering the standards as set forth in 
Article 6 (Safety). 

2. Unless immediate action is essential to prevent further non-compliance with para-
graph 1 of this Article, the rights established by this Article shall be exercised only after 
consultations with the other Party. 

3. This Article does not limit the rights of either Party to suspend, limit or condition 
air services in accordance with the provisions of Article 7 (Aviation Security). 

Article 5. Application of Laws 

1. While entering, within or leaving the territory of one Party, its laws and regula-
tions relating to the operation and navigation of aircraft shall be complied with by the 
other Party's airlines. 

2. While entering, within or leaving the territory of one Party, its laws and regula-
tions relating to the admission to or departure from its territory of passengers, crew or 
cargo on aircraft (including regulations relating to entry, clearance, aviation security, 
immigration, passports, customs and quarantine or, in the case of mail, postal regula-
tions) shall be complied with by or on behalf of such passengers, crew or cargo of the 
other Party's airlines. 

Article 6. Safety 

1. Each Party shall recognize as valid, for the purpose of operating the air transporta-
tion provided for in this Agreement, certificates of airworthiness, certificates of compe-
tency, and licenses issued or rendered valid by the other Party and still in force, provided 
that the requirements for such certificates or licenses at least equal the minimum stan-
dards which may be established pursuant to the Convention. Each Party may, however, 
refuse to recognize as valid for the purpose of flight above its own territory, certificates 
of competency and licenses granted to or rendered valid for its own nationals by the other 
Party. 

2. Each Party may request consultations concerning the safety standards maintained 
by other Party relating to aeronautical facilities, aircrew, aircraft, and operation of the 
designated airlines. If, following such consultations, one Party finds that the other Party 
does not effectively maintain and administer safety standards and requirements in these 
areas that at least equal the minimum standards which may be established pursuant to the 
Convention, the other Party shall be notified of such findings and the steps considered 
necessary to conform with these minimum standards; and the other Party shall take ap-
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propriate, corrective action. Each Party reserves the right to withhold, revoke or limit the 
operating authorization or technical permission of an airline or airlines designated by the 
other Party in the event the other Party does not take such appropriate action within a 
reasonable time. 

Article 7. Aviation Security 

1. The assurance of safety for civil aircraft, their passengers and crew being a fun-
damental pre-condition for the operation of international air services, the Parties reaffirm 
that their obligations to each other to provide for the security of civil aviation against acts 
of unlawful interference under the Convention on International Civil Aviation, opened 
for signature at Chicago on 7 December 1944, the Convention on Offences and Certain 
Other Acts Committed on Board Aircraft, signed at Tokyo on 14 September 1963, the 
Convention for the Suppression of Unlawful Seizure of Aircraft, signed at The Hague on 
16 December 1970 and the Convention for the Suppression of Unlawful Acts against the 
Safety of Civil Aviation, signed at Montreal on 23 September 1971 form an integral part 
of this Agreement. 

2. The Parties shall provide upon request all necessary assistance to each other to 
prevent acts of unlawful seizure of civil aircraft and other unlawful acts against the safety 
of such aircraft, their passengers and crew, airports and air navigation facilities, and any 
other threat to the security of civil aviation. 

3. The Parties shall, in their mutual relations, act in conformity with the aviation se-
curity standards and, so far as they are applied by them, the Recommended Practices es-
tablished by the International Civil Aviation Organization and designated as Annexes to 
the Convention on International Civil Aviation; and shall require that operators of air-
craft of their registry, operators who have their principal place of business or permanent 
residence in their territory, and the operators of airports in their territory, act in confor-
mity with such aviation security provisions. In this paragraph the reference to aviation 
security standards includes any difference notified by the Party concerned. Each Party 
shall give advance information to the other of its intention to notify any difference relat-
ing to such standards. 

4. Each Party agrees that its airlines may be required to observe the security provi-
sions referred to in paragraph (3) required by the other Party, pursuant to Article 5 of this 
Agreement, for entrance into, departure from, or while within, the territory of that other 
Party. Each Party shall ensure that effective measures are taken within its territory to pro-
tect aircraft, to screen passengers and their carry-on items, and to carry out appropriate 
checks on crew, cargo and aircraft stores prior to and during boarding or loading. In the 
event of a particular threat, each Party shall act favorably upon any request from the 
other Party for reasonable special security measures to safeguard the security of interna-
tional civil aviation. 

5. When an incident or threat of an incident of unlawful seizure of civil aircraft or 
other unlawful acts against the safety of such aircraft, their passengers and crew, airports 
or air navigation facilities occurs, the Parties shall assist each other by facilitating com-
munications and other appropriate and mutually agreed measures intended to terminate 
rapidly and safely such incident or threat thereof. 
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6. When a Party has reasonable grounds to believe that the other Party has departed 
from the aviation security provisions of this Article, the first party may request immedi-
ate consultations with the other Party. Failure to reach a satisfactory agreement within 15 
days from the date of receipt of such request for consultations shall constitute grounds to 
suspend or condition the rights of both Parties under this Agreement within 90 days. 
When justified by an emergency, involving an immediate threat to the safety of passen-
gers, crew or aircraft and when the other Party has not met its obligations pursuant to 
paragraph (3) or (4) of this Article, a Party may take interim protective action appropriate 
to meet the threat. Any action taken in accordance with this paragraph shall be discontin-
ued upon compliance by the other Party with the provisions of this Article. 

Article 8. Commercial Opportunity 

1. The designated airlines of one Party may establish offices in the territory of the 
other Party for promotion and sale of air transportation. 

2. Each designated airline may engage in the sale of air transportation in the territory 
of the other Party directly and, at the airline's discretion, through its agents. Each airline 
may sell such transportation, and any person shall be free to purchase such transporta-
tion, in the currency of that territory or in freely convertible currencies. 

3. The designated airlines of one Party may, in accordance with the laws and regula-
tions of the other Party relating to entry, residence and employment, bring in and main-
tain in the territory of the other Party managerial, sales, technical, operational and other 
specialist staff required for the provision of air transportation. 

4. Each designated airline may perform its own ground-handling in the territory of 
the other Party ("self-handling") or, at its option, select among competing agents for such 
services. These rights shall be subject only to physical constraints resulting from consid-
erations of airport safety. Where such considerations preclude self-handling, ground "ser-
vices shall be available on an equal basis to all airlines. Charges shall be based on the 
costs of services provided, including a reasonable profit. Each Party, if required by its 
laws and regulations, may limit the performance of ramp handling for the designated air-
lines of the other Party to the above-mentioned competing agents; such ramp handling 
services shall be available on an equal basis to all airlines. 

5. Each Party shall grant to the designated airline of the other Party the right to trans-
fer the excess receipts over expenditures earned from international transportation sales by 
that designated airline in the territory of the first Party in accordance with the foreign ex-
change regulations in force, at the official prevailing rate of exchange where such a rate 
exists or otherwise at the official rate of exchange applicable on the date of demand. 

6. The transfer shall be effected promptly in a convertible foreign exchange accept-
able to the other Party. 

7. The required foreign currency for the transfer of the above mentioned receipts will 
be allocated or transferred by the Central Bank or any other authorized national bank of 
the Parties. Where a payment agreement exists between the Parties, payments shall be ef-
fected in accordance with the provisions of that agreement. 
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Article 9. Customs Duties and Charges 

1. On arriving in the territory of one party, aircraft operated in international air ser-
vices by the designated airlines of the other Party, their regular equipment, fuel, lubri-
cants, consumable technical supplies, spare parts, aircraft stores (including but not lim-
ited to such items of food, beverages and liquor, tobacco and other products destined for 
sale to or use by passengers in limited quantities during flight) and other items intended 
for or used solely in connection with the operation or servicing of aircraft engaged in in-
ternational air services shall be exempt, on the basis of reciprocity, from all import re-
strictions, property taxes and capital levies, customs duties, excise taxes, and (similar 
fees and charges imposed by the national authorities, and not based on the cost of ser-
vices provided,) provided such equipment and supplies remain on board the aircraft. 

2. There shall also be exempt, on the basis of reciprocity, from the taxes, duties, fees 
and charges referred to in paragraph (1) of this Article, with the exception of charges 
based on the cost of the service provided: 

a. aircraft stores taken on board in the territory of either Party, within reasonable 
limits fixed by the authorities of the said Party, and for use on board aircraft engaged in 
an international service; 

b. ground equipment and spare parts (including engines) entered into the territory of 
either Party exclusively for the maintenance or repair of aircraft used on international 
services by the designated airline of the other Party; 

c. fuel, lubricants and consumable technical supplies destined to supply aircraft op-
erated on international services by the designated airline of the other Party, even when 
these supplies are to be used on the part of the journey performed over the territory of the 
Party in which they are taken on board. 

3. Equipment and supplies referred to in paragraphs (1) and (2) of this Article may 
be required to be kept under the supervision or control of the appropriate authorities. 

4. The exemptions provided by this Article shall also be available where the desig-
nated airlines of one Party have contracted with another airline, which similarly enjoys 
such exemptions from the other Party, for the loan or transfer in the territory of the other 
Party of the items specified in paragraphs (1) and (2) of this Article. 

Article 10. User Charges 

1. User charges imposed by the competent charging authorities on the airlines of the 
other Party shall be just, reasonable, and non-discriminatory and equitably apportioned 
among categories of users. In any event, user charges shall be assessed on all airlines of 
each Party on terms not less favorable than the most favorable terms available to any 
other airline. 

2. User charges imposed on the designated airlines of the other Party may reflect, but 
shall not exceed, an equitable portion of the full economic cost to the competent charging 
authorities or bodies of providing the appropriate airport, air navigation, and aviation se-
curity facilities and services, and in the case of airport charges, may provide for a reason-
able rate of return after depreciation. Facilities and services for which charges are made 
shall be provided on an efficient and economic basis. Reasonable notice shall be given 
prior to changes in user charges. 
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3. Each Party shall encourage consultations between the competent charging authori-
ties or bodies in its territory and airlines using the services and facilities, and shall en-
courage the competent charging authorities or bodies and the airlines to exchange such 
information as may be necessary to permit an accurate review of the reasonableness of 
the charges. 

Article 11. Fair Competition - Capacity 

(1) Each Party shall allow a fair and equal opportunity for the designated airlines of 
both Parties to compete in the international air transportation covered by this Agreement. 

(2) In the operation by the airlines of either Party of the air services described in the 
Agreement, the interest of the airlines of the other Party shall be taken into consideration 
so as not to affect unduly the services which the latter provide on all or part of the same 
routes. 

(3) The air services made available to the public by the airlines operating under this 
Agreement shall bear a close relationship to the requirements of the public for such ser-
vices. 

(4) Services provided by a designated airline under the present Agreement shall re-
tain as their primary objective the provision of capacity adequate to the traffic demands 
between the country of which such airline is a national and the countries of ultimate des-
tination of the traffic. The right to embark and disembark on such services international 
traffic destined for and coming from third countries at a point or points on the routes 
specified in this Agreement shall be applied in accordance with the general principles of 
orderly development to which both Parties subscribe and shall be subject to the general 
principle that capacity should be related: 

(a) to traffic requirements between the country of origin and the countries of ultimate 
destination of the traffic; 

(b) to the requirements of the through airline operation; and 
(c) to the traffic requirements of the area through which the airline passes, after tak-

ing account of local and regional services. 
(5) Neither Party shall unilaterally impose any restriction on the airline or airlines of 

the other Party with respect to capacity, frequency, scheduling or type of aircraft em-
ployed in connection with services specified in the Agreement. In the event that one of 
the Parties believes that the operations conducted by an airline of the other Party have 
been inconsistent with the standards and principles set forth in this Article, it may request 
consultations pursuant to Article 12 of the Agreement for the purpose of reviewing the 
operations in question to determine whether they are in conformity with said standards 
and principles. 

Article 12. Consultation 

In the spirit of close cooperation, the Parties shall consult each other from time to 
time with a view to ensuring the implementation of, and satisfactory compliance with, the 
provisions of this Agreement and the Annexes thereto. Such consultations may also be 
requested if either Party considers it desirable to amend any provision of this Agreement 
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and the Annexes thereto. Such consultations shall begin at the earliest possible date, but 
not later than 60 days from the date the other Party receives the request unless otherwise 
agreed. Each Party shall prepare and present during such consultations relevant evidence 
in support of its position in order to facilitate informed, rational and economic decisions. 
Any amendments so agreed shall come into force when they have been confirmed by an 
exchange of diplomatic notes. 

Article 13. Settlements of Disputes 

1. If any dispute arises between the Parties relating to the interpretation or applica-
tion of the present Agreement, the Parties shall in the first place endeavor to settle it by 
negotiation. 

2. If the Parties fail to reach a settlement by negotiation, they may agree to refer the 
dispute for decision to some person or body; if they do not so agree, the dispute shall at 
the request of either Party be submitted for decision to a tribunal of three arbitrators, one 
to be nominated by each Party and the third to be appointed by the two so nominated. 
Each of the Parties shall nominate an arbitrator within a period of sixty (60) days from 
the date of receipt by either Party from the other of a notice through diplomatic channels 
requesting arbitration of the dispute by such a tribunal and the third arbitrator shall be 
appointed within a further period of sixty (60) days. If either of the Parties fails to nomi-
nate an arbitrator within the period specified or if the third arbitrator is not appointed 
within the period specified, the President of the Council of the International Civil Avia-
tion Organization at the request of either Party may appoint an arbitrator or arbitrators as 
the case requires. In such case, the third arbitrator shall be a national of a third State and 
shall act as President of the Arbitral tribunal. 

3. Each Party shall, consistent with its national law, give full effect to any decision 
or award of the arbitral tribunal. 

4. The expenses of the arbitral tribunal, including the fees and expenses of the arbi-
trators, shall be shared equally by the Parties. 

Article 14. Termination 

Either Party may, at any time give notice in writing to the other Party of its decision 
to terminate this Agreement. Such notice shall be sent simultaneously to the International 
Civil Aviation Organization. This Agreement shall terminate at midnight (at the place of 
receipt of the notice to the other Party) immediately before the first anniversary of the 
date of receipt of the notice by the other Party, unless the notice is withdrawn by agree-
ment of the Parties before the end of this period. 

Article 15. Multilateral Agreement 

If a multilateral agreement, accepted by both Parties, concerning any matter covered 
by this Agreement enters into force, this Agreement shall be amended so as to conform 
with the provisions of the multilateral agreement. 
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Article 16. Registration with ICAO 

This Agreement and all amendments thereto shall be registered with the International 
Civil Aviation Organization. 

Article 17. Entry into Force 

This Agreement and its Annexes, which constitute an integral part of this Agree-
ment, shall enter into force after fulfillment of the constitutional requirements by each 
Party, on the date of exchange of diplomatic notes to this effect.1 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized by their respec-
tive Governments, have signed this Agreement. 

DONE at Washington, in duplicate, this seventh day of November, 1990, in the Eng-
lish and Turkish languages, each text being equally authentic. 

For the Government of the United States of America: 
SAMUEL K. SKINNER 

For the Government of the Republic of Turkey: 
CENGIZ TUNCER 

________ 
1 1 Oct. 22, 1993 (Footnote added by Department of State). 
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ANNEX I 

SCHEDULED AIR SERVICES 

Section 1 

Airlines of one Party shall, in accordance with the terms of their designation, be enti-
tled to perform scheduled international transportation (1) between points on the follow-
ing routes, and (2) between points on such routes and points in third countries through 
points in the territory of the party which has designated the airlines. 

A. Routes for the airline or airlines designated by the Government of the United 
States: 

(i) For passenger and cargo combination service: 
From a point or points in the United States via three intermediate points in Canada 

and Europe to be selected by the United States 1/ to Ankara, Istanbul, and Izmir and be-
yond to two points (except Japan) to be selected by the United States. 1/ 3/ 

(ii) For all-cargo service: 
From a point or points in the United States via three intermediate points in Canada 

and Europe to be selected by the United States 1/ to three points in Turkey to be selected 
by the United States 2/ and beyond to two points (except Japan) to be selected by the 
United States. 1/ 3/ 

1/ The United States has the option to change its intermediate and beyond points at 
any time upon giving 3 (three) months prior notice to Turkey. 

2/ Two of these points are fixed. The United States has the option to change at any 
time its third point in Turkey upon giving 3 (three) months prior notice to Turkey. 

3/ In connection with the operations on this route, designated carriers of the United 
States may also operate to other intermediate and beyond points without the right to carry 
traffic between these other points and points in Turkey. 

B. Routes for the airline or airlines designated by the Government of Turkey: 
(i) For passenger and cargo combination service: 
From a point or points in Turkey via three intermediate points in Europe and Canada 

to be selected by Turkey 4/ to three points in the United States to be selected by Turkey 
and beyond to two points (except Japan) to be selected by Turkey. 4/ 6/ 

(ii) For all-cargo service: 
From a point or points in Turkey via three intermediate points in Europe and Canada 

to be selected by Turkey 4/ to three points in the United States to be selected by Turkey 
5/ and beyond to two points (except Japan) to be selected by Turkey. 4/ 6/ 

4/ Turkey has the option to change its intermediate and beyond points at any time 
upon giving 3 (three) months prior notice to the United States. 
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5/ Two of these points are fixed. Turkey has the option to change at any time its 
third point in the United States upon giving 3 (three) months prior notice to the United 
States. 

6/ In connection with the operations on this route, designated carriers of Turkey may 
also operate to other intermediate or beyond points without the right to carry traffic be-
tween these other points and points in the United States. 

Section 2 

Each designated airline may, on any or all flights and at its option, operate flights in 
either or both directions and without directional or geographic limitation, serve points on 
the routes in any order and omit stops at any point or points outside the territory of the 
Party which designated the airline without loss of any right to carry traffic otherwise per-
missible under this Agreement. 

Section 3 

On any international segment or segments of the routes above, a designated airline 
may perform international air transportation without limitation as to change, at any point 
on the route, in type or number of aircraft operated, provided that in the outbound direc-
tion the transportation beyond such point is a continuation of the transportation from the 
territory of the Party which has designated the airline and, in the inbound direction, the 
transportation to the territory of the Party which has designated the airline is a continua-
tion of the transportation beyond such point. 
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ANNEX II 

CHARTER AIR SERVICES 

Section 1 

Airlines of one Party designated under this Annex shall, in accordance with the 
terms of their designation, be entitled to perform international charter air transportation 
of passengers (and their baggage) and/or cargo: 

(a) between any point or points in the territory of the Party which has designated the 
airline and any point or points in the territory of the other Party; and 

(b) between any point or points in the territory of the other Party and any point or 
points in a third country or countries provided that such traffic is carried via the carrier's 
homeland and makes a stopover in the homeland for at least two consecutive nights. 

In the performance of services covered by this Annex, airlines of one Party desig-
nated under this Annex shall also have the right: (1) to make stopovers at any points 
whether within or outside of the territory of either Party; (2) to carry transit traffic 
through the other Party's territory; and (3) to combine on the same aircraft traffic origi-
nating in one Party's territory with traffic that originated in the other Party's territory. 

Each Party shall extend favorable consideration to applications by airlines of the 
other Party to carry traffic not covered by this Annex on the basis of comity and recip-
rocity. 

Section 2 

The designated airline or airlines of one Party performing charter air transportation 
originating in its own territory shall comply with the charter laws, regulations, and rules 
of that Party. The designated airline or airlines of one Party performing charter air trans-
port originating in the territory of the other Party shall comply with the charter laws, 
regulations, and rules of the other Party. If a Party applies different rules, regulations, 
terms, conditions, or limitations to one or more of its airlines, or to airlines of different 
countries, each designated airline of the other Party shall be subject to the least restrictive 
of such criteria with respect to its charter operations originating in the territory of that 
other Party. 

However, nothing contained in this Annex shall limit the rights of one Party to re-
quire the designated airline or airlines of the other Party to adhere to requirements relat-
ing to the protection of passenger funds and passenger cancellation and refund rights, or 
adherence to requirements established in the interests of national security. 

Section 3 

Either Party may require a designated airline of the other Party, in respect of the car-
riage of traffic from the territory of that other Party on a one-way or roundtrip basis, to 
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submit a declaration of conformity with the laws, regulations and rules of that other Party 
referred to under Section 2 of this Annex or of a waiver of these regulations or rules 
granted by the aeronautical authorities of that other Party. 



Volume 2357, I-42373 

 171

ANNEX III 

PRINCIPLES OF NON-DISCRIMINATION WITHIN AND COMPETITION AMONG COMPUTER RES-
ERVATION SYSTEMS 

 

Recognizing that Article 11 (Fair Competition - Capacity) of the U.S.-Turkey 
Agreement guarantees the airlines of both Parties "a fair and equal opportunity to com-
pete," 

Considering that one of the most important aspects of the ability of an airline to 
compete is its ability to inform the public of its services in a fair and impartial manner, 
and that, therefore, the quality of information about airline services available to travel 
agents who directly distribute such information to the traveling public and the ability of 
an airline to offer those agents competitive computer reservations systems (CRSs) repre-
sent the foundation for an airline's competitive opportunities, 

Considering that it is equally necessary to ensure that the interests of the consumers 
of air transport products are protected from any misuse of such information and its mis-
leading presentation and that airlines and travel agents have access to effectively com-
petitive computer reservations systems, 

Have reached the following understandings with respect to the international sched-
uled passenger services under the Agreement: 

1. The Parties agree with respect to the CRSs with integrated primary displays that: 
(a) Information regarding international air services, including the construction of 

connections on those services, shall be edited and displayed based on non-discriminatory 
and objective criteria that are not influenced, directly or indirectly, by airline or market 
identity. Such criteria shall apply uniformly to all airlines. 

(b) CRS data bases shall be as comprehensive as possible. 
(c) CRS vendors shall not delete or modify information submitted by participating 

airlines; such information shall be accurate and transparent; for example, code-sharing 
and change-of-gauge flights and flights with stops should be clearly identified as having 
those characteristics. 

(d) All CRSs which are available to travel agents who directly distribute information 
about airline services to the traveling public in either Party's territory shall be entitled to 
operate in conformance with the CRS rules that apply in the territory where the CRS is 
being operated. 

(e) Travel agents shall be allowed to use any of the secondary displays available 
through the CRS so long as the travel agent makes a specific request for that display. 

2. A Party which allows a multi-access CRS to be operated in its territory without a 
fully functional neutral, integrated display shall require that the partition of an airline 
which owns or is affiliated with such a CRS, as well as the airline offering the most 
scheduled services in that Party's territory, shall include at least one display that proc-
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esses information on international airline services in compliance with the requirements of 
paragraph (1). This display must be as easy to access and as fully functional as any dis-
play maintained by the airline based on carrier identity, and its data base shall contain ac-
curate information, be as comprehensive as possible, and not favor the services of the air-
line whose partition is being accessed. This display shall be presented to the travel agent 
accessing the airline's partition unless the agent specifically calls up a different display 
for each individual transaction. 

3. A Party shall require that each CRS vendor operating its territory allows all air-
lines willing to pay any applicable non-discriminatory fee to participate in its CRS. A 
Party shall require that all distribution facilities which a system vendor provides shall be 
offered on a non-discriminatory basis to participating airlines. A Party shall require that 
CRS vendors display, on a non-discriminatory, objective, carrier-neutral and market-
neutral basis, the international air services and fares of participating airlines in all mar-
kets in which they wish to sell those services. Upon request, a CRS vendor shall disclose 
details of its data base update and storage procedures, its criteria for editing and ranking 
information, the weight given to such criteria used for selection of connect points and in-
clusion of connecting flights. 

4. CRS vendors operating in the territory of .one Party shall be entitled to bring in, 
maintain and make freely available their CRSs to travel agencies or travel companies 
whose principal business is the distribution of travel-related products in the territory of 
the other Party, if the CRS complies with these principles. 

5. Neither Party shall, in its territory, impose or permit to be imposed on the CRS 
vendors of the other Party more stringent requirements with respect to access to and use 
of communication facilities, selection and use of technical CRS hardware and software, 
and the technical installation of CRS hardware, than those imposed on its own CRS ven-
dors. 

6. Neither Party shall, in its territory, impose or permit to be imposed on the CRS 
vendors of the other Party more restrictive requirements with respect to CRS displays 
(including edit and display parameters), operation, or sale than those imposed on its own 
CRS vendors. 

7. CRSs in use in the territory of one Party, which comply with these principles and 
other relevant non-discriminatory regulatory, technical, and security standards, shall be 
entitled to effective and unimpaired access in the territory of the other Party. One aspect 
of this is that a designated airline shall participate in such a system as fully in its home-
land territory as it does in any system offered to travel agents in the territory of the other 
Party. Owners/operators of CRSs of one Party shall have the same opportunity to 
own/operate CRSs, which conform to these principles, within the territory of the other 
Party as do owners/ operators of that Party. Each Party shall ensure that its airlines and 
its CRS vendors do not discriminate against travel agents in their homeland territory be-
cause of their use or possession of a CRS also operated in the territory of the other Party. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE TURQUE 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République 
turque, ci-après dénommés les Parties, 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale et à l'Accord 
relatif au transit des services aériens internationaux, ouverts à la signature à Chicago le 7 
décembre 1944; 

Désireux de promouvoir et de stimuler le développement des transports aériens entre 
leurs territoires respectifs et au-delà; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'appelle une autre interpréta-
tion : 

a) L'expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas des États-Unis, le 
Département des transports, ou son successeur, et, dans le cas de la République turque, le 
Ministère des communications et toute personne ou tout organisme habilité à remplir les 
fonctions exercées par ledit Ministère; 

b) Le terme « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et les modifications 
s'y rapportant; 

c) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l'aviation civile interna-
tionale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et comprend : 

i) Toute modification entrée en vigueur en vertu de l'alinéa a) de l'article 94 de la 
Convention et ratifiée par les deux Parties; 

ii) Toute annexe ou toute modification y relative adoptée en vertu de l'article 90 de la 
Convention, dans la mesure où ladite annexe ou modification a été adoptée à un moment 
donné par les deux Parties; 

d) L'expression « transport aérien » s'entend de tout service assuré par un aéronef 
aux fins du transport public de passagers, de bagages, de marchandises et de courrier, sé-
parément ou combiné, moyennant rémunération ou en vertu d'un contrat de location; 

e) L'expression « transport aérien international » désigne un transport aérien qui em-
prunte l'espace aérien de plus d'un État; 

f) L'expression « escale à des fins non commerciales » désigne une escale effectuée à 
toute autre fin que l'embarquement ou le débarquement de passagers, de bagages, de mar-
chandises ou de courrier transportés par voie aérienne; 

g) L'expression « entreprise de transport aérien » désigne toute entreprise de trans-
port aérien offrant ou exploitant un service de transport aérien international; 



Volume 2357, I-42373 

 211

h) L'expression « entreprise de transport aérien désignée » s'entend d'une entreprise 
de transport aérien qui a été désignée et autorisée conformément à l'article 3 du présent 
Accord; 

i) Le terme « territoire » désigne les régions terrestres placées sous la souveraineté, 
la juridiction, la protection ou la tutelle d'une Partie, et leurs eaux territoriales adjacentes;  

j) Le terme « prix » désigne un tarif, un taux ou une redevance appliqué au transport 
de passagers (et leurs bagages) et de marchandises (à l'exclusion du courrier) en transport 
aérien par des entreprises de transport aérien, y compris leurs agences, et aux conditions 
régissant la disponibilité desdits tarif, taux ou redevance; 

k) L'expression « redevance d'usage » désigne une redevance versée par les entrepri-
ses de transport aérien pour utiliser un aéroport et des installations ou des services de na-
vigation ou de sécurité aériennes; 

1) L'expression « coûts économiques intégraux » désigne le coût direct du service 
fourni, plus une redevance raisonnable pour les frais généraux d'administration. 

Article 2. Octroi des droits 

1. Chaque Partie accorde à l'autre Partie les droits suivants relatifs à l'exploitation 
des services aériens internationaux par les entreprises de transport aérien de l'autre Par-
tie : 

a) Le droit de survoler son territoire sans y faire escale; 
b) Le droit d'y faire des escales non commerciales. 
2. Chaque Partie accorde également à l'autre Partie les droits énoncés dans le présent 

Accord relatifs à l'exploitation de services aériens internationaux par les entreprises de 
transport aérien désignées de l'autre Partie. 

3. Aucune disposition du présent article ne sera considérée comme conférant à une 
entreprise de transport aérien d'une Partie le droit d'exploiter un transport aérien entre des 
points situés sur le territoire de l'autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner par écrit à l'autre Partie une ou plusieurs en-
treprises de transport aérien aux fins de l'exploitation des services convenus spécifiés 
dans les annexes I et II et de retirer ou de modifier lesdites désignations. 

2. Au reçu de ladite désignation et d'une demande suivant la forme, l'autre Partie, 
sous réserve des dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, accorde sans délai 
les autorisations d'exploitation appropriées aux entreprises de transport aérien désignées. 

3. Les autorités aéronautiques d'une Partie pourront exiger d'une entreprise de trans-
port aérien désignée de l'autre Partie la preuve qu'elle est en mesure de remplir les condi-
tions prescrites par les lois et règlements que lesdites autorités appliquent normalement et 
raisonnablement à l'exploitation de services aériens internationaux. 

4. Chaque Partie a le droit de refuser d'accorder les autorisations d'exploitation vi-
sées au paragraphe 2 du présent article ou de subordonner à des conditions qu'elle juge 
nécessaires l'exercice, par une entreprise de transport aérien désignée, des droits précisés 
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à l'article 2 du présent Accord dans tous les cas où ladite Partie n'a pas la certitude qu'une 
part importante de la propriété et le contrôle effectif de l'entreprise de transport aérien 
sont entre les mains de la Partie qui l'a désignée ou de ses ressortissants ou des deux.  

5. Chaque Partie a le droit de refuser d'accorder les autorisations d'exploitation vi-
sées au paragraphe 2 du présent article ou de subordonner à des conditions qu'elle juge 
nécessaires l'exercice, par une entreprise de transport aérien désignée, des droits précisés 
à l'article 2 du présent Accord dans tous les cas où ladite Partie n'a pas la certitude que la 
Partie désignant l'entreprise de transport aérien applique et gère les normes énoncées à 
l'article 6 (Sûreté) et à l'article 7 (Sécurité de l'aviation). 

Article 4. Révocation d'autorisation 

1. Chaque Partie peut révoquer, suspendre ou limiter l'autorisation d'exploitation ou 
les permissions techniques d'une entreprise de transport aérien désignée par l'autre Partie 
lorsque : 

a) La Partie n'a pas la certitude qu'une part importante de la propriété et le contrôle 
effectif de cette entreprise de transport aérien sont entre les mains de l'autre Partie, de ses 
ressortissants ou des deux; 

b) Cette entreprise de transport aérien ne s'est pas conformée aux lois et règlements 
visés à l'article 5 (Application des lois) du présent Accord; ou 

c) L'autre Partie ne maintient pas et n'applique pas les normes stipulées à l'article 6 
(Sûreté). 

2. À moins que des mesures immédiates ne soient indispensables afin d'empêcher 
toute violation des lois et règlements visés au paragraphe 1 du présent article, les droits 
établis par le présent article ne sont exercés qu'après consultation avec l'autre Partie. 

3. Le présent article ne limite pas les droits de l'une ou l'autre Partie de suspendre ou 
de limiter les services aériens ou de les subordonner à des conditions conformément aux 
dispositions de l'article 7 (Sécurité de l'aviation). 

Article 5. Application des lois 

1. À l'entrée sur le territoire d'une Partie ou au départ de son territoire, les entreprises 
de transport aérien de l'autre Partie doivent se conformer aux lois et règlements relatifs à 
l'exploitation et à la navigation des aéronefs de la Partie mentionnée en premier lieu. 

2. Les lois et règlements d'une Partie relatifs à l'admission sur son territoire et à la 
sortie de son territoire de passagers, d'équipages ou de marchandises à bord d'un aéronef 
(y compris les règlements régissant l'entrée, les formalités de départ, la sécurité de l'avia-
tion, l'immigration, les passeports, les douanes et la quarantaine ou, dans le cas du cour-
rier, les règlements postaux) sont observés en ce qui concerne lesdits passagers, équipa-
ges ou marchandises des entreprises de transport aérien de l'autre Partie, soit par eux-
mêmes, soit par un tiers pour leur compte, à l'arrivée ou au départ du territoire de la Par-
tie mentionnée en premier lieu. 
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Article 6. Sûreté 

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les licences délivrés ou va-
lidés par une Partie et en cours de validité sont reconnus valables par l'autre Partie aux 
fins de l'exploitation des transports aériens prévus au présent Accord, sous réserve que 
les conditions de délivrance de ces brevets ou licences soient au moins équivalentes aux 
nonnes minimales qui pourraient être établies en vertu de la Convention. Chaque Partie 
se réserve cependant le droit de ne pas reconnaître valables, pour le survol de son terri-
toire, les brevets d'aptitude et les licences délivrés à ses propres ressortissants par l'autre 
Partie. 

2. Chaque Partie pourra demander des consultations au sujet des normes de sécurité 
adoptées par l'autre Partie en ce qui concerne les installations aéronautiques, les équipa-
ges, les aéronefs et l'exploitation des entreprises de transport aérien désignées. Si, à l'is-
sue desdites consultations, une Partie considère que l'autre Partie n'applique pas ou ne 
fait pas respecter effectivement dans ces domaines des normes et des conditions de sécu-
rité au moins équivalentes aux normes minimales établies conformément à la Conven-
tion, elle informe l'autre Partie de cette constatation et des mesures jugées nécessaires 
pour rendre les normes de sécurité conformes à ces normes minimales; l'autre Partie 
prend les dispositions appropriées à cet effet. Chaque Partie se réserve le droit de refuser, 
de révoquer ou de limiter l'autorisation d'exploitation ou la permission technique d'une 
entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie si celle-ci ne 
prend pas lesdites mesures appropriées dans un délai raisonnable. 

Article 7. Sécurité de l'aviation 

1. La certitude que la sécurité est assurée pour les aéronefs civils, leurs passagers et 
leurs équipages étant une condition préalable fondamentale à l'exploitation des services 
aériens internationaux, les Parties réaffirment que les obligations qu'elles ont à l'égard 
l'une de l'autre d'assurer la sécurité de l'aviation civile contre tous actes ou interventions 
illicites en vertu de la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la 
signature à Chicago le 7 décembre 1944, de la Convention relative aux infractions et à 
certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, 
de la Convention pour la répression de la capture illicite d'aéronefs, signée à La Haye le 
16 décembre 1970 et de la Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la 
sécurité de l'aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971 font partie intégrante 
du présent Accord. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l'assistance nécessaire 
pour empêcher la capture illicite d'aéronefs civils et d'autres actes illicites dirigés contre 
la sûreté desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installa-
tions de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sécurité de l'aviation 
civile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties se conforment aux normes de sécurité 
aérienne applicables et, dans la mesure où elles doivent les appliquer, aux pratiques re-
commandées, établies par l'Organisation de l'aviation civile internationale et désignées 
comme annexes à la Convention relative à l'aviation civile internationale; elles exigent 
des exploitants d'aéronefs de leur pavillon, dont le principal centre d'activité ou la rési-
dence permanente sont situés sur leur territoire, ainsi que des exploitants d'aéroports si-
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tués sur leur territoire, qu'ils se conforment aux dispositions relatives à la sécurité aé-
rienne. Dans le présent paragraphe, la référence aux normes de sécurité aérienne inclut 
toute différence notifiée par la Partie concernée. Chaque Partie prévient l'autre à l'avance 
de son intention de notifier toute différence relative auxdites nonnes. 

4. Chaque Partie convient qu'il est impératif que ses entreprises de transport aérien 
respectent les dispositions mentionnées au paragraphe 3, imposées par l'autre Partie en 
vertu de l'article 5 du présent Accord, pour l'entrée et le séjour sur son territoire et le dé-
part de son territoire. Chaque Partie veille à ce que des mesures efficaces soient prises sur 
son territoire pour protéger les aéronefs, contrôler les passagers et leurs bagages à main 
et réaliser toutes les vérifications voulues sur l'équipage, les marchandises et les approvi-
sionnements de bord avant et pendant l'embarquement ou le chargement. En cas de me-
nace particulière, chaque Partie réagit favorablement à toute demande formulée par l'au-
tre Partie en vue de la prise de mesures spéciales de sécurité pour protéger la sécurité de 
l'aviation civile internationale. 

5. Lorsque se produit un incident ou que plane la menace d'un incident de capture il-
licite d'un aéronef civil ou d'autres actes illicites à rencontre de la sécurité dudit aéronef, 
de ses passagers et son équipage, ou encore d'un aéroport ou d'installations de navigation 
aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les communications 
et en prenant d'autres mesures appropriées et mutuellement convenues en vue de mettre 
fin rapidement et sans danger audit incident ou à ladite menace. 

6. Si une Partie a des motifs valables de croire que l'autre Partie a dérogé aux dispo-
sitions relatives à la sécurité de l'aviation du présent article, la première Partie peut de-
mander des consultations immédiates avec l'autre Partie. L'incapacité de parvenir à une 
entente satisfaisante dans les quinze (15) jours à compter de la date de réception de ladite 
requête constituera un motif pour suspendre ou assortir de conditions les droits des deux 
Parties en vertu du présent Accord dans un délai de 90 jours. Lorsqu'une situation d'ur-
gence le justifie, comportant une menace immédiate à la sécurité de passagers, d'un équi-
page ou d'un aéronef et lorsque l'autre Partie n'a pas rempli ses obligations en vertu des 
paragraphes 3 et 4 du présent article, une Partie peut prendre des mesures provisoires ap-
propriées pour faire face à la menace. Il est mis fin à toute mesure prise en vertu du pré-
sent paragraphe dès que l'autre Partie se conforme aux dispositions du présent article. 

Article 8. Représentations commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien désignées d'une Partie pourront établir des bu-
reaux de promotion et de vente de services aériens sur le territoire de l'autre Partie. 

2. Chaque entreprise de transport aérien désignée pourra procéder à la vente de titres 
de transport aérien sur le territoire de l'autre Partie directement et, à son gré, par l'inter-
médiaire de ses agents. Chaque entreprise de transport aérien pourra vendre lesdits servi-
ces de transport aérien, et toute personne sera libre d'acheter ces services en monnaie lo-
cale ou dans toute autre monnaie librement convertible. 

3. Les entreprises de transport aérien désignées d'une Partie pourront, conformément 
aux lois et règlements de l'autre Partie régissant l'entrée, la résidence et l'emploi de per-
sonnel sur le territoire de l'autre Partie, faire entrer et employer sur ce territoire leur per-
sonnel de direction et des services commerciaux, techniques, opérationnels et autres per-
sonnels spécialisés nécessaires à la fourniture de services de transport aérien. 
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4. Chaque entreprise de transport aérien désignée pourra assurer ses propres services 
de manutention au sol sur le territoire de l'autre Partie ou, à son gré, choisir de les confier 
à des agences autorisées à effectuer lesdits services. Ces droits ne sont limités que par les 
contraintes matérielles liées à la sécurité des aéroports. Lorsque de telles contraintes em-
pêchent l'entreprise d'assurer elle-même ses services au sol, ces services lui sont fournis 
aux mêmes conditions qu'à toutes les autres entreprises de transport aérien. Ces services 
sont facturés selon leur coût, y compris un bénéfice raisonnable. Chaque Partie pourra 
être tenue, aux termes de ses lois et règlements, de limiter l'exécution des services d'es-
cale pour les entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie aux agences 
concurrentes susmentionnées; lesdits services sont fournis aux mêmes conditions à toutes 
les entreprises de transport aérien. 

5. Chaque Partie accorde à l'entreprise de transport aérien désignée de l'autre Partie 
le droit de transférer l'excédent des recettes sur les dépenses provenant de la vente de ser-
vices aériens internationaux par ladite entreprise de transport aérien sur le territoire de la 
première Partie, conformément au règlement en matière de change en vigueur, au taux 
officiel courant lorsque ce taux existe ou au taux de change officiel applicable à la date 
de la demande. 

6. Le transfert est effectué rapidement en devise convertible à la convenance de l'au-
tre Partie.  

7. La devise requise pour le transfert des recettes susmentionnées sera attribuée ou 
transférée par la Banque centrale ou toute autre banque nationale autorisée des Parties. 
Lorsqu'il existe un accord de paiement entre les Parties, les paiements sont effectués 
conformément aux dispositions de cet accord. 

Article 9. Droits de douane et redevances 

1. À leur arrivée sur le territoire d'une Partie, les aéronefs exploités en services aé-
riens internationaux par les entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie, leur 
équipement normal, les carburants, les lubrifiants, les fournitures techniques consomma-
bles, les pièces de rechange, les provisions de bord (y compris, mais non exclusivement, 
les denrées alimentaires, les boissons et boissons alcoolisées, le tabac et autres produits 
destinés à la vente ou à l'usage des passagers en quantités limitées durant le vol), et les 
autres articles destinés ou devant servir uniquement à l'exploitation ou à l'entretien des 
aéronefs affectés à des services aériens internationaux, sont exempts, sur une base de ré-
ciprocité, de toutes les restrictions à l'importation, d'impôts fonciers et de prélèvements 
sur le capital, de droits de douane, de taxes d'accise et autres droits et taxes analogues 
imposés par les autorités nationales et ne s'appliquant pas au coût des services fournis, à 
la condition que lesdits équipements et fournitures restent à bord de l'aéronef. 

2. Sont également exonérés, aux termes d'entente de réciprocité, des taxes, droits et 
redevances mentionnés au paragraphe 1 du présent article, à l'exception des redevances 
s'appliquant au coût du service fourni : 

a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire de l'une ou l'autre Partie, dans 
des quantités raisonnables fixées par les autorités de ladite Partie, et devant servir à bord 
d'un aéronef exploité en service aérien international; 

b) L'équipement de sol et les pièces de rechange (y compris les moteurs), introduits 
sur le territoire de l'une des Parties et destinés exclusivement à l'entretien ou à la répara-
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tion des aéronefs exploités en service aérien international par l'entreprise de transport aé-
rien désignée de l'autre Partie; 

c) Les carburants, les lubrifiants et les fournitures techniques consommables destinés 
à l'approvisionnement des aéronefs exploités en service aérien international par l'entre-
prise de transport aérien désignée de l'autre Partie, même lorsque ces fournitures sont 
destinées à être utilisées sur une portion du trajet effectué au-dessus du territoire de la 
Partie où elles ont été embarquées. 

3. Il peut être exigé que les équipements et les approvisionnements visés aux para-
graphes 1 et 2 du présent article soient gardés sous la surveillance ou le contrôle des au-
torités compétentes. 

4. Les exemptions accordées en vertu du présent article s'appliquent également lors-
que les entreprises de transport aérien désignées d'une Partie ont conclu des arrangements 
avec une autre entreprise de transport aérien, laquelle bénéficie de la même façon desdi-
tes exemptions de la part de l'autre Partie, en ce qui concerne le prêt ou le transfert, sur le 
territoire de l'autre Partie, des articles spécifiés aux paragraphes 1 et 2 du présent article.  

Article 10. Redevances d'usage 

1. Les redevances d'usage que peuvent imposer les autorités responsables de la per-
ception aux entreprises de transport aérien de l'autre Partie sont justes, raisonnables, non 
discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d'usagers. En tout état de 
cause, les redevances d'usage sont appliquées à toutes les entreprises de transport aérien 
désignées de chaque Partie à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les 
conditions les plus favorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien. 

2. Les redevances d'usage imposées aux entreprises de transport aérien de l'autre 
Partie pourront représenter, mais non pas dépasser, une partie équitable du coût écono-
mique intégral pris en charge par les autorités ou organismes compétents pour la fourni-
ture d'installations et de services d'aéroport, de navigation aérienne et de sécurité aé-
rienne appropriés, et dans le cas des redevances d'aéroport, lesdites redevances pourront 
être calculées pour procurer un taux de rentabilité raisonnable, après amortissement. Les 
installations et les services pour lesquels des redevances sont versées sont fournis sur une 
base d'efficacité économique. Un préavis raisonnable est donné avant toute modification 
concernant les redevances d'usage. 

3. Chaque Partie encourage les consultations entre les autorités et organismes de per-
ception compétents sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les ser-
vices et les installations, et encourage les autorités et organismes de perception compé-
tents et les entreprises de transport aérien à procéder à un échange de renseignements, se-
lon les besoins, pour permettre un examen rigoureux du caractère raisonnable des rede-
vances. 

Article 11. Concurrence loyale et capacité 

1. Chaque Partie donne aux entreprises de transport aérien désignées des deux Par-
ties des chances égales d'entrer en concurrence pour les services aériens internationaux 
visés au présent Accord. 
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2. En exploitant les services aériens décrits au présent Accord, les entreprises de 
transport aérien de l'une ou l'autre Partie tiennent compte des intérêts des entreprises de 
transport aérien de l'autre Partie, de façon à ne pas affecter indûment les services que cel-
les-ci assurent sur tout ou partie des mêmes routes. 

3. Les services aériens mis à la disposition du public par les entreprises de transport 
aérien exploitant en vertu du présent Accord doivent être adaptés de près aux besoins des 
usagers pour de tels services. 

4. Les services assurés par une entreprise de transport aérien désignée en vertu du 
présent Accord ont toujours pour objectif primordial d'offrir une capacité suffisante pour 
répondre à la demande de trafic entre le pays dont ladite entreprise de transport aérien est 
un ressortissant et les pays de destination finale du trafic. Le droit d'embarquer ou de dé-
barquer, au cours de l'exploitation desdits services, du trafic international à destination ou 
en provenance de pays tiers en un ou plusieurs points situés sur l'une des routes indiquées 
au présent Accord, est exercé conformément aux principes généraux de développement 
méthodique approuvés par les deux Parties et soumis au principe général selon lequel la 
capacité doit être proportionnée : 

a) Aux besoins de trafic entre le pays d'origine et les pays de destination finale du 
trafic; 

b) Aux besoins de l'exploitation des services aériens directs; 
c) Aux besoins du trafic dans la région desservie par l'entreprise de transport aérien, 

compte tenu des services locaux et régionaux. 
5. Aucune Partie ne peut imposer unilatéralement des restrictions à l'entreprise ou 

aux entreprises de transport aérien de l'autre Partie en ce qui concerne la capacité, la fré-
quence, l'horaire ou le type d'aéronef utilisé pour l'exploitation des services précisés dans 
l'Accord. Si l'une des Parties estime que les services assurés par une entreprise de l'autre 
Partie ne sont pas conformes aux normes et aux principes énoncés au présent article, elle 
peut demander que des consultations aient lieu, en vertu de l'article 12 du présent Ac-
cord, afin d'établir si lesdits services sont conformes aux normes et principes en question. 

Article 12. Consultations 

Dans un esprit d'étroite collaboration, les Parties se consultent périodiquement en 
vue d'assurer l'application et le respect fidèle des dispositions du présent Accord et de ses 
annexes. Lesdites consultations peuvent également être demandées si l'une ou l'autre Par-
tie estime souhaitable de modifier l'une quelconque des dispositions du présent Accord et 
de ses annexes. Les consultations commencent le plus tôt possible, mais au plus tard dans 
un délai de 60 jours à compter de la date de réception de la demande par l'autre Partie, à 
moins qu'il n'en soit convenu autrement. Chaque Partie rédige et présente, lors de ces 
consultations, les éléments pertinents en appui à sa position afin de faciliter la prise de 
décisions éclairées, rationnelles et économiques. Toute modification ainsi convenue entre 
en vigueur une fois confirmée par échange de notes diplomatiques.  
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Article 13. Règlement des différends 

1. En cas de différend s'élevant entre les Parties au sujet de l'interprétation ou de l'ap-
plication du présent Accord, les Parties s'efforcent en premier lieu de le régler par voie de 
négociations. 

2. Si les Parties ne parviennent pas à un règlement par voie de négociations, elles 
pourront convenir de soumettre le différend à la décision d'une personne ou d'un orga-
nisme; si un accord n'intervient pas, le différend, à la demande de l'une ou l'autre Partie, 
sera soumis à la décision d'un tribunal composé de trois arbitres, les deux premiers étant 
nommés respectivement par les Parties et le troisième étant désigné par les deux pre-
miers. Chacune des Parties nommera un arbitre dans un délai de soixante (60) jours à 
compter de la date de réception par l'une des Parties d'une notification communiquée par 
l'autre par la voie diplomatique, demandant un arbitrage du différend par un tribunal, et 
le troisième arbitre sera désigné dans un délai supplémentaire de soixante (60) jours. Si 
l'une ou l'autre Partie ne parvient pas à désigner son arbitre dans les délais prévus, ou si 
le troisième arbitre n'est pas désigné dans les délais prévus, le Président du Conseil de 
l'Organisation de l'aviation civile internationale pourra, à la demande de l'une ou l'autre 
Partie, nommer un arbitre ou des arbitres selon les besoins. 

Dans ce cas, le troisième arbitre sera un ressortissant d'un État tiers et agira en quali-
té de président du tribunal arbitral. 

3. Chaque Partie appliquera, conformément à sa législation nationale, les décisions 
ou sentences du tribunal arbitral. 

4. Les dépenses du tribunal arbitral, y compris les honoraires et les frais des arbitres, 
seront partagées également entre les Parties. 

Article 14. Dénonciation 

L'une ou l'autre Partie pourra, à tout moment, notifier par écrit à l'autre Partie sa dé-
cision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est communiquée simultanément 
à l'Organisation de l'aviation civile internationale. Le présent Accord prendra fin à minuit 
(au lieu de réception de la notification à l'autre Partie) immédiatement avant le premier 
anniversaire de la date de réception de la notification par l'autre Partie, à moins que cette 
notification de dénonciation ne soit révoquée d'un commun accord entre les Parties avant 
l'expiration dudit délai. 

Article 15. Conventions multilatérales 

Si un accord multilatéral relatif à une question couverte par le présent Accord et ac-
cepté par les deux Parties entre en vigueur, le présent Accord sera modifié de façon à être 
conforme aux dispositions de l'accord multilatéral. 

Article 16. Enregistrement auprès de l'OACI 

Le présent Accord et toute modification ultérieure y relative sont enregistrés auprès 
de l'Organisation de l'aviation civile internationale. 
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Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et ses annexes, qui font partie intégrante du présent Accord, en-
treront en vigueur après l'accomplissement des conditions statutaires par chaque Partie, à 
la date de l'échange de notes diplomatiques à cet effet.1 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Washington, le 7 novembre 1990, en langues anglaise 
et turque, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
SAMUEL K. SKINNER 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
CENGIZ TUNCER 

________ 
1 1 octobre 22 1993 (note de bas de page ajoutée par le Ministère des affaires étrangères) 
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ANNEXE I. SERVICES AÉRIENS RÉGULIERS 

Section 1 

Les entreprises de transport aérien d'une Partie, conformément aux termes de leur 
désignation, sont autorisées à exploiter des services réguliers de transport international 1) 
entre des points situés sur les routes indiquées ci-après, et 2) entre des points situés sur 
lesdites routes et des points situés dans des pays tiers en passant par des points situés sur 
le territoire de la Partie qui a désigné les entreprises de transport aérien. 

A. Routes à exploiter par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées 
du Gouvernement des États-Unis : 

i) En ce qui concerne le service mixte de passagers et de marchandises : 
À partir d'un point ou de plusieurs points situés aux États-Unis via trois points in-

termédiaires au Canada et en Europe à déterminer par les États-Unis 1/jusqu'à Ankara, Is-
tanbul et au-delà jusqu'à deux points (à l'exception du Japon) à déterminer par les États-
Unis 1/3/. 

ii) En ce qui concerne le service tout-cargo : 
À partir d'un point ou de plusieurs points situés aux États-Unis via trois points in-

termédiaires situés au Canada et en Europe à déterminer par les États-Unis 1/jusqu'à trois 
points en Turquie à déterminer par les États-Unis 2/ et au-delà jusqu'à deux points (à l'ex-
ception du Japon) à déterminer par les États-Unis 1/ 3/. 

1/ Les États-Unis ont la possibilité de modifier leurs points intermédiaires et au-delà 
en tout temps moyennant un préavis de trois mois donné à la Turquie. 

2/ Deux de ces points sont fixes. Les États-Unis ont la possibilité de modifier en tout 
temps leur troisième point en Turquie moyennant un préavis de trois mois donné à la 
Turquie.  

3/ En ce qui concerne les exploitations sur cette route, les transporteurs désignés des 
États-Unis pourront également exploiter des transports jusqu'à d'autres points intermé-
diaires et au-delà sans droit de transport de trafic entre ces autres points et des points en 
Turquie. 

B. Routes à exploiter par l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées 
du Gouvernement turc : 

i) En ce qui concerne le service mixte de passagers et de marchandises : À partir d'un 
point ou de plusieurs points situés en Turquie via trois points intermédiaires en Europe et 
au Canada à déterminer par la Turquie 4/jusqu'à trois points aux États-Unis à déterminer 
par la Turquie et au-delà jusqu'à deux points (à l'exception du Japon) à déterminer par la 
Turquie 4/ 61. 

ii) En ce qui concerne le service tout-cargo : 
À partir d'un point ou de plusieurs points situés en Turquie via trois points intermé-

diaires en Europe et au Canada à déterminer par la Turquie 4/jusqu'à trois points aux 



Volume 2357, I-42373 

 221

États-Unis à déterminer par la Turquie 5/ et au-delà jusqu'à deux points (à l'exception du 
Japon) à déterminer par la Turquie 4/ 6/. 

4/ La Turquie a la possibilité de modifier ses points intermédiaires et au-delà, en tout 
temps, moyennant un préavis de trois mois donné aux États-Unis. 

5/ Deux de ces points sont fixes. La Turquie a la possibilité de modifier en tout 
temps son troisième point aux États-Unis moyennant un préavis de trois mois donné aux 
États-Unis. 

6/ En ce qui concerne les exploitations sur cette route, les transporteurs désignés de 
la Turquie pourront également exploiter des transports jusqu'à d'autres points intermé-
diaires et au-delà sans droit de transport de trafic entre ces autres points et des points aux 
États-Unis. 

Section 2 

Chaque entreprise de transport aérien désignée pourra, sur l'un quelconque ou tous 
les vols et à son gré, exploiter des droits dans un sens ou dans l'autre ou dans les deux 
sens sans aucune limite quant à la direction ou à la situation géographique, desservir dans 
un ordre quelconque des points situés sur les routes et omettre des escales en un ou plu-
sieurs points situés en dehors du territoire de la Partie qui a désigné l'entreprise de trans-
port aérien, sans préjudice de tout droit d'assurer des services aériens autrement autorisés 
aux termes du présent Accord. 

Section 3 

Sur un ou plusieurs tronçons internationaux des routes mentionnées ci-dessus, une 
entreprise de transport aérien désignée pourra assurer, en tout point sur la route, des ser-
vices aériens internationaux sans limite quant aux modifications apportées au type ou au 
nombre d'aéronefs exploités, sous réserve qu'en trafic sortant le transport au-delà dudit 
point soit une continuation du transport à partir du territoire de la Partie qui a désigné 
l'entreprise de transport aérien, et qu'en trafic entrant, le transport vers le territoire de la 
Partie qui a désigné l'entreprise de transport aérien soit la continuation du transport au-
delà dudit point. 
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ANNEXE II. SERVICES DE TRANSPORT AÉRIEN AFFRÉTÉ 

Section 1 

Les entreprises de transport aérien d'une Partie désignées en vertu de la présente an-
nexe, conformément aux termes de leur désignation, sont autorisées à exploiter des trans-
ports aériens internationaux affrétés de passagers (et leurs bagages) et de marchandises : 

a) Entre un ou plusieurs points situés sur le territoire de la Partie qui a désigné l'en-
treprise de transport aérien et un ou plusieurs points sur le territoire de l'autre Partie; 

b) Entre un ou plusieurs points situés sur le territoire de l'autre Partie et un ou plu-
sieurs points dans un ou plusieurs pays tiers, à condition que ce trafic soit transporté via 
le pays d'origine du transporteur et fasse un arrêt dans le pays d'origine pendant au moins 
deux nuits consécutives. 

Pour assurer les services régis par la présente annexe, les entreprises de transport aé-
rien d'une Partie désignées en vertu de la présente annexe ont également le droit :  

1) de faire des arrêts en cours de route en tout point situé sur le territoire de l'une des 
Parties ou en dehors de celui-ci;  

2) de transporter du trafic en transit par le territoire de l'autre Partie; et 
3) de combiner sur le même aéronef un trafic originaire du territoire d'une Partie et le 

trafic en provenance du territoire de l'autre Partie. 
Chaque Partie examine avec bienveillance les demandes de trafic non régi par la pré-

sente annexe qui émanent des entreprises de transport aérien de l'autre Partie, selon les 
principes de courtoisie et de réciprocité.  

 
Section 2 

 
L'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées d'une Partie exploitant 

un transport aérien affrété originaire de son propre territoire se conforment aux lois, rè-
gles et règlements relatifs à l'affrètement de cette Partie. L'entreprise ou les entreprises de 
transport aérien désignées d'une Partie exploitant un transport aérien affrété originaire du 
territoire de l'autre Partie se conforment aux lois, règles et règlements relatifs à l'affrète-
ment de l'autre Partie. Si la réglementation d'une Partie prévoit différents règlements, rè-
gles, modalités, conditions ou limitations pour l'une ou plusieurs de ses entreprises de 
transport aérien ou aux entreprises de transport aérien de divers pays, chaque entreprise 
de transport aérien désignée de l'autre Partie est soumise à ces critères de la façon la 
moins restrictive en ce qui concerne les vols affrétés originaires du territoire de cette au-
tre Partie. 

Toutefois, aucune disposition de la présente annexe ne limite les droits d'une Partie 
de demander à l'entreprise ou aux entreprises de transport aérien désignées de l'autre Par-
tie de souscrire aux prescriptions relatives à la protection d'un fonds d'indemnisation et 
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d'annulation de voyage et aux droits à remboursement, ou de se conformer aux normes 
établies dans l'intérêt de la sécurité nationale.  

 
Section 3 

 
L'une ou l'autre Partie peut demander à une entreprise de transport aérien désignées 

de l'autre Partie, en ce qui concerne le transport d'un trafic à sens unique ou aller retour 
en provenance du territoire de cette autre Partie, de présenter une déclaration de confor-
mité avec les lois, règlements et règles de cette autre Partie visés à la section 2 de la pré-
sente annexe ou une déclaration de dispense de ces règlements ou règles accordée par les 
autorités aéronautiques de cette autre Partie. 
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ANNEXE III. PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION ET DE CONCURRENCE 
APPLIQUÉS AUX SYSTÈMES INFORMATISÉS DE RÉSERVATION 

Reconnaissant que l'article 11 (Concurrence loyale et capacité) de l'Accord entre les 
États-Unis et la Turquie garantit aux entreprises des deux Parties "des chances égales 
d'entrer en concurrence", 

Considérant que l'un des aspects les plus importants de la capacité d'une entreprise 
de transport aérien d'entrer en concurrence réside dans sa capacité à informer le public de 
ses services de manière juste et impartiale, et que, par conséquent, la qualité des informa-
tions concernant les services de transport aérien communiquées aux agences de voyages 
qui diffusent directement ces information au public voyageur et la capacité d'une entre-
prise à offrir à ces agences des systèmes informatisés de réservation compétitifs consti-
tuent la base de la compétitivité d'une entreprise de transport aérien, Considérant qu'il est 
également nécessaire de veiller à ce que les intérêts des consommateurs de produits de 
transport aérien soient protégés contre tout usage abusif et publicité mensongère concer-
nant lesdites informations et que les entreprises de transport aérien et les agences de 
voyages jouissent d'un accès effectif à des systèmes informatisés de réservation compéti-
tifs, 

Sont convenus des accords suivants en ce qui concerne les services réguliers de 
transport international de passagers en vertu de l'Accord : 

1. Les Parties conviennent en ce qui concerne les systèmes informatisés de réserva-
tion disposant d'affichages primaires que : 

a) Les informations relatives aux services aériens internationaux, y compris la cons-
truction de correspondances sur ces services, seront éditées et affichées sur la base de cri-
tères non discriminatoires, objectifs et non influencés, directement ou indirectement, par 
les particularités d'une entreprise de transport aérien ou d'un marché. Ces critères s'appli-
quent uniformément à toutes les entreprises de transport aérien; 

b) Les bases de données des systèmes informatisés de réservation seront aussi com-
plètes que possible; 

c) Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation ne supprimeront ni ne 
modifieront les informations émanant des entreprises de transport aérien participantes; 
ces informations seront claires et concises; par exemple, les vols avec changement d'aé-
ronef et les vols avec escales devront apparaître clairement comme présentant ces carac-
téristiques; 

d) Tous les systèmes informatisés de réservation dont disposent les agences de voya-
ges qui diffusent directement des informations sur les services des entreprises de trans-
port aérien auprès du public sur le territoire de l'une ou l'autre Partie devront être autori-
sés à fonctionner conformément aux règles applicables au système informatisé de réser-
vation en vigueur sur le territoire où ils sont exploités; 

e) Les agences de voyages seront autorisées à utiliser tout affichage secondaire dis-
ponible auprès du système informatisé de réservation, dès lors que l'agence de voyages 
en fera une demande spécifique. 
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2. Une Partie qui autorise l'exploitation, sur son territoire, d'un système informatisé 
de réservation à accès multiples non doté d'un affichage neutre, intégré et entièrement 
fonctionnel, pourra exiger que la partition d'une entreprise de transport aérien qui pos-
sède un système informatisé de réservation ou y est affiliée, de même que celle de l'en-
treprise de transport aérien offrant la plupart des services réguliers sur le territoire de 
cette Partie comprennent au moins un affichage qui traite d'informations relatives aux 
services aériens internationaux, conformément aux dispositions du paragraphe 1. Cet af-
fichage doit être d'accès aussi facile et fonctionnel que tout autre affichage géré par l'en-
treprise de transport aérien basé sur l'identité du transporteur, et sa base de données 
contiendra des informations précises, aussi détaillées que possible, et ne devra pas favori-
ser les services de l'entreprise de transport aérien dont la partition est consultée. Cet affi-
chage sera présenté à l'agence de voyages ayant accès à la partition de l'entreprise de 
transport aérien à moins que l'agence n'ouvre un affichage différent pour chaque transac-
tion individuelle. 

3. Une Partie exigera que chaque fournisseur de systèmes informatisés de réserva-
tion en activité sur son territoire permette à toutes les entreprises de transport aérien dis-
posées à verser une redevance applicable non discriminatoire de participer à son système 
informatisé de réservation. Une Partie exigera que toutes les installations de distribution 
que fournit un fournisseur de systèmes soient offertes sur une base non discriminatoire 
aux entreprises de transport aérien participantes. Une Partie exigera que les fournisseurs 
de systèmes informatisés de réservation affichent, sur une base non discriminatoire, ob-
jective et neutre du point de vue du transporteur et du marché, les services aériens inter-
nationaux et les tarifs des entreprises de transport aérien participantes concernant tous les 
marchés où ils souhaitent vendre ces services. Sur demande, un fournisseur de systèmes 
informatisés de réservation divulguera les renseignements concernant ses procédures de 
mise à jour et de mémorisation de sa base de données, ses critères d'édition et de classe-
ment des informations, le poids attribué auxdits critères utilisés pour la sélection des 
points de correspondance et l'inclusion des vols de correspondance. 

4. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation en activité sur le terri-
toire d'une Partie seront autorisés à faire venir et à maintenir leurs systèmes informatisés 
de réservation et à les mettre à la libre disposition des agences ou des compagnies de 
voyages dont l'activité principale consiste à diffuser des produits ayant trait aux voyages 
sur le territoire de l'autre Partie, si les systèmes informatisés de réservation sont confor-
mes à ces principes. 

5. Aucune Partie, sur son territoire, n'imposera ou ne permettra que soient imposées 
aux fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l'autre Partie des règles plus 
rigoureuses en ce qui concerne l'accès aux installations de communications et l'utilisation 
de ces installations, le choix et l'utilisation des matériels et logiciels destinés aux systè-
mes informatisés de réservation et l'installation technique des matériels destinés aux sys-
tèmes informatisés de réservation, que celles applicables à ses propres fournisseurs de 
systèmes informatisés de réservation. 

6. Aucune Partie, sur son territoire, n'imposera ou ne permettra que soient imposées 
aux fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l'autre Partie des règles plus 
restrictives en ce qui concerne l'affichage des systèmes informatisés de réservation (y 
compris les paramètres d'édition et d'affichage), l'application ou la vente que celles impo-
sées à ses propres fournisseurs de systèmes informatisés de réservation. 
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7. Les systèmes informatisés de réservation utilisés sur le territoire d'une Partie, qui 
sont conformes à ces principes et à d'autres normes non discriminatoires, réglementaires, 
techniques et de sécurité pertinentes jouiront d'un accès effectif et sans contrainte sur le 
territoire de l'autre Partie. En particulier, une entreprise de transport aérien désignée par-
ticipera aussi pleinement à un tel système sur son territoire d'origine qu'elle participe à un 
système proposé aux agences de voyages sur le territoire de l'autre Partie. Les propriétai-
res ou fournisseurs de systèmes informatisés de réservation d'une Partie auront les mêmes 
possibilités de posséder ou d'exploiter des systèmes informatisés de réservation confor-
mes aux présent principes, sur le territoire de l'autre Partie, que les propriétaires ou four-
nisseurs de cette Partie. Chaque Partie veille à ce que ses entreprises de transport aérien 
et ses fournisseurs de systèmes informatisés de réservation n'appliquent pas de mesures 
discriminatoires à rencontre d'agences de voyages sur leur territoire d'origine du fait que 
celles-ci utilisent ou possèdent un système informatisé de réservation qui est également 
exploité sur le territoire de l'autre Partie. 




